
 RÉFÉRENTIEL RELATIF 
 À LA SÉCURITÉ AU DOMICILE  
 DES ASSISTANTS MATERNELS 
 ET ASSISTANTS FAMILIAUX  

!



 LES OBLIGATIONS DE L’ASSISTANT  
 MATERNEL ET/OU FAMILIAL 

Obligation de discrétion et de respect de la vie privée :
Les informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu’à leurs parents ou re-
présentants légaux doivent faire l’objet d’une totale discrétion notamment dans 
l’utilisation des réseaux sociaux et/ou des forums professionnels.

Obligation de signaler :
La non-dénonciation de mauvais traitements ou de maltraitance infligé à un mi-
neur constitue une entrave à la justice et est considéré comme un délit.
L’article 434-3 du Code pénal précise que « le fait, pour quiconque ayant connais-
sance de privations, de mauvais traitements ou d’agressions ou atteintes 
sexuelles infligés à un mineur ou à une personne qui n’est pas en mesure de se 
protéger en raison de son âge, d’une maladie, d’une infirmité, d’une déficience 
physique ou psychique ou d’un état de grossesse, de ne pas en informer les auto-
rités judiciaires ou administratives ou de continuer à ne pas informer ces autori-
tés tant que ces infractions n’ont pas cessé est puni de trois ans d’emprisonne-
ment et de 45 000 euros d’amende. ».
En cas de doute il est conseillé de prendre contact avec le service de PMI 
(03.86.60.67.00), la cellule de recueil des informations préoccupantes 
(CRIP – 03.86.60.69.95) ou le numéro national enfance en danger (119).
Les assistants familiaux doivent contacter le site d’action médico-sociales de rat-
tachement de l’enfant ou le numéro d’astreinte en dehors des heures d’ouverture 
des services (07.88.07.20.11).

Obligation d’information :
Tous changements des conditions d’accueil, de domicile et de situation familiale 
doivent être signalés auprès du service de PMI en charge du dossier par écrit 
(courrier ou couriel) en vue d’une mise à jour du dossier du professionnel. Pour 
rappel l’agrément attribué par la PMI est délivré en fonction des compétences du 
professionnel mais également de son environnement familial et matériel. Une 
vérification des conditions d’accueil est nécessaire avant toute arrivée d’un enfant 
en cas de changement de situation.

Déclaration d’accident :
L’assistant maternel ou familial doit informer le Président du Conseil 
Départemental de tout événement important relatif à son activité et notamment 
en cas d’accident grave de l’enfant survenu durant l’accueil.
Les coordonnées sont disponibles à la fin du présent guide.

Non respect des obligations :
Le non-respect des obligations liées à l’agrément peut entraîner une procédure 
de suspension ou de retrait de l’agrément conformément à l’article L421-6 du 
code de l’action sociale et des familles qui précise que « si les conditions de l’agré-
ment cessent d’être remplies, le Président du Conseil Départemental peut, après 
avis d’une commission consultative paritaire départementale, modifier le conte-
nu de l’agrément ou procéder à son retrait. En cas d’urgence le Président peut 
suspendre l’agrément ».

 LA SÉCURITÉ DANS L’ESPACE EXTÉRIEUR 

Clôture du terrain :
L’espace où jouent les enfants doit :
-	 être clos par un entourage de 1,10 m à partir du dernier point d’appui et sans 

barreaux horizontaux pouvant servir d’appui. L’écartement des barreaux verti-
caux ne doit pas dépasser 11 cm,

-	 être protégé par un système de fermeture ne pouvant pas être ouvert par un 
enfant.

Le professionnel a la possibilité de clôturer uniquement une partie de son espace 
extérieur pour le rendre accessible aux enfants gardés.
Tous les types de clôture pouvant occasionner des blessures corporelles aux en-
fants sont à proscrire (ex : barbelés, clôture électrifiée).

1 2



Descente de garage, sous-sol, cave, balcon, terrasse :
Ces espaces doivent être protégés selon les mêmes normes que pour clôturer le 
terrain.

Matériels extérieurs divers :
Outils de jardin, bricolage, barbecues, matériaux de construction : ils doivent être 
rendus inaccessibles aux enfants via une clôture ou entreposés dans un lieu de 
stockage fermé.
Les barbecues et matériels de cuisson (plancha, friteuse, …) ne doivent pas être 
utilisés en présence immédiate des enfants et ils doivent être sécurisés dès la fin 
de l’utilisation.

Plantes extérieures :
Certaines plantes extérieures sont extrêmement dangereuses, elles peuvent provoquer 
des intoxications ou des allergies. Il appartient au professionnel de connaître la nature 
et le degré de dangerosité potentiel des plantes présentes dans les espaces accessibles 
aux enfants. L’évaluation des conditions d’accueil doit permettre de s’en assurer.
Pour les plus petits, il est nécessaire de veiller à éviter tout contact avec ce type 
de plante. Pour les plus grands, un accompagnement doit permettre de leur 
apprendre à reconnaître les dangers potentiels. Dans tous les cas il ne faut jamais 
manger des baies ou des plantes non identifiées et il est indispensable de se 
laver les mains après tout contact.
En cas d’ingestion il faut contacter le centre anti-poison (03 83 22 50 50).

Jeux extérieurs :
Il est recommandé d’utiliser des jouets respectant les normes officielles fran-
çaises ou européennes.  
Interdiction des trampolines et des cabanes en hauteur. Les balançoires et autres 
jeux d’extérieurs doivent être fixés au sol et sécurisé. Une attention particulière 
doit être portée lors de l’évaluation des conditions d’accueil s’agissant des jeux et 
aménagements fabriqués artisanalement.
Ils doivent être utilisés en présence du professionnel et être adaptés à l’âge et aux 
capacités de l’enfant avec les équipements de protection adaptés.

Bac à sable :
Leur utilisation impose une hygiène irréprochable : il doit disposer d’un système 
de couverture afin d’éviter la présence de corps étrangers et d’excréments. Le 
sable doit être propre, sec et renouvelé régulièrement.

Points d’eau (ex : mare, puit, dispositif contenant de l’eau)
Ils doivent être fermés par un dispositif scellé de façon à ce que les enfants ne 
puissent pas l’ouvrir. Concernant les retenues d’eau, mare, rivière, bassin, leur ac-
cès doit être rendu impossible par une clôture (Cf « Espaces extérieurs »).

Jacuzzis, spas :
Ils doivent être fermés par un dispositif homologué et impossible à ouvrir pour un 
enfant ou clôturés (Cf « Espaces extérieur »).

Piscine :
Le décret n°2004-499 du 7 juin 2004 relatif à la sécurité des piscines prévoit 
plusieurs types de protection : barrières de protection (Cf « Espaces extérieurs »), 
couvertures, abris et alarmes. Dans tous les cas ces systèmes doivent être réalisés 
de façon à empêcher l’immersion involontaire d’un enfant.
-	 barrière : elle doit interdire le passage d’enfants sans l’aide d’un adulte et résis-

ter aux actions d’un enfant de moins de 5 ans notamment en ce qui concerne 
le système de verrouillage de l’accès,

-	 couvertures : elles doivent résister au franchissement d’une personne adulte et 
ne pas provoquer de blessures,

-	 alarmes : elles doivent être réalisées de manière à ce que toutes les commandes 
d’activation ne soient pas utilisables par un enfant de moins de 5 ans et 
disposer d’une sirène,

-	 abris : ils doivent être réalisés de manière à ne pas provoquer de blessure et être 
tels que la piscine, lorsqu’ils sont fermés, est inaccessible à un enfant de moins 
de 5 ans.

Les équipements doivent impérativement être homologués selon les normes en 
vigueur (françaises ou européennes) et être en état normal de fonctionnement 
(installation et contrôle périodique).
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 LES ANIMAUX 

Animaux d’élevage (ex : poules, cochons, chevaux, chèvres,…) : 
Ils doivent être maintenus dans un espace fermé rendu inaccessible aux enfants 
(Cf « Espaces extérieurs ») ; l’accès ne pouvant se faire qu’en présence et sous la sur-
veillance étroite du professionnel. 
Animaux domestiques (chat, chien,…)
Interdiction stricte de tout contact, même en présence du professionnel et avec ac-
cord des parents, des chiens de 1re et 2e catégorie. 
Pour les autres catégories de chiens, ils doivent disposer des vaccins obligatoires et 
leur présence lors des temps d’accueil ne peut se faire qu’avec l’accord des parents et 
sous la surveillance permanente du professionnel.
Il est rappelé que les réactions des animaux face aux agissements des enfants restent 
toujours imprévisibles et qu’une surveillance permanente est indispensable.

Nouveaux animaux de compagnie (NAC):
Tout contact avec les enfants est interdit même en présence du professionnel.

 LES TRANSPORTS 

Moyens de transport, déplacements
- en voiture : le professionnel doit disposer du permis de conduire valable et adapté 
au type de véhicule, d’une assurance spécifique ainsi que de sièges et matériels adap-
tés aux caractéristiques de l’enfant (âge, poids et taille). Il lui appartient de connaître 
et respecter les préconisations spécifiques à chaque équipement. Une autorisation 
écrite préalable des parents est nécessaire s’agissant des assistants maternels.
Le professionnel peut être véhiculer par un tiers sous condition du respect des condi-
tions définies ci-dessus.
Pour plus d’informations, consultez la brochure en annexe du présent référentiel.
- transport en commun : l’assistant maternel doit recueillir l’autorisation préalable 
des parents et adapter l’utilisation aux caractéristiques des enfants gardés (nombre 
d’enfant, âge, poids, taille,…) afin de garantir la sécurité.

 LA SÉCURITÉ DANS L’ESPACE INTÉRIEUR 

Les escaliers :
Les escaliers doivent impérativement être sécurisés par une barrière fixée et adap-
tée à la configuration de l’escalier. La barrière doit être installée uniquement en bas 
des escaliers si l’étage du domicile est utilisé uniquement dans un cadre privatif ; si 
l’étage est utilisé pour l’accueil une barrière doit également être installée en haut de 
l’escalier. L’escalier doit être équipée de contre marche ou équipé d’un systéme em-
pêchant le passage d’un enfant. La barrière doit être maintenue fermée durant toute 
la durée de l’accueil. L’escalier doit être équipé d’une rambarde d’une hauteur et/
ou d’une rampe d’une hauteur minimale de 110 cm à partir du dernier point d’appui 
et les barreaux verticaux sont espacés de 11 cm maximum. En dehors de ces cas de 
figure, une sécurité supplémentaire devra être apportée par la pose d’un plexiglass 
ou filet rigide ou tout autre moyen adapté permettant de garantir la sécurité. Certains 
escalier jugés dangereux peuvent contre indiquer l’utilisation de l’étage (ex : escalier 
sans contremarche ou type échelle de meunier).

Tabac, vapotage :
Interdiction stricte de fumer au domicile lors de l’accueil des enfants (sauf dans pièce 
fermée rendue inaccessible aux enfants). Le domicile doit être régulièrement ventilé 
et l’air renouvelé en cas de fumée hors de la présence des enfants. Le tabac, les mé-
gots doivent être mis l’écart des enfants et rendus inaccessibles.

Alcool, produits dangereux (ex : produits ménagers)
Ces produits doivent être stockés hors de portée des enfants (placard fermant à clef ou 
inaccessible aux enfants (placard en hauteur ou dans une pièce fermée à clef)

Matériel de puériculture et jouets :
Le matériel de puériculture ainsi que les jouets doivent être aux normes, adaptés à 
l’âge des enfants, en bon état et nettoyés régulièrement. Les chaises hautes et les 
tables à langer doivent être stables.
Le trotteur (ou youpala) ne doit pas être utilisé pour les enfants accueillis.
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Lit parapluie :
Il doit être aux normes et doit être utilisé selon les prescriptions du constructeur 
(poids et taille de l’enfant notamment). Il est interdit d’ajouter un matelas supplé-
mentaire, celui fournit étant adapté à la morphologie des enfants et garantissant leur 
sécurité.
Le couchage des enfants doit respecter les préconisations liées à la mort prématurée 
du nourrisson (pas de tour de lit, d’oreiller, de couverture,…).

Installation électrique :
Les prises électriques doivent être aux normes et sécurisées ; interdiction d’utiliser des 
rallonges, multiprises accessibles aux enfants.
Tous les appareils électriques branchés doivent être rendus inaccessibles aux enfants 
en bas âge.

Chauffage :
Interdiction des chauffages d’appoint en présence des enfants (risque d’embrase-
ment et d’intoxication au monoxyde de carbone).
Les cheminées ouvertes, insert, poèles à bois ou à granulés doivent être rendus inac-
cessibles par une barrière de protection fixée et située à 50 cm au moins de la source 
de chaleur ; les combustibles doivent être hors de portée des enfants.
L’annexe 4-8 du Code de l’action sociales et des familles précise qu’afin de prévenir 
les intoxications au monoxyde de carbone un certificat annuel d’entretien des appa-
reils fixes de chauffage  et de production d’eau chaude doit être présenté.
Des détecteurs de fumée doivent impérativement être installés au domicile. 

Moyens de communication :
Le professionnel doit disposer d’un moyen de communication permettant de joindre 
à tout moment et en tout lieu les services de secours ; il doit connaître les numéros 
d’appel adaptés. La liste des numéros d’urgence doit impérativement être affichée au 
domicile et visible par tous.
Le professionnel doit obligatoirement informer la PMI et/ou le site d’action médico- 
sociale de rattachement de l’enfant confié en cas d’accident survenu lors de l’accueil.  
Une mise à jour régulière des gestes de 1er secours est vivement conseillée.

 COORDONNÉES / SERVICES À CONTACTER : 

Pour les assistant(e)s maternel(le)s :
Service de la protection maternelle et infantile (PMI) : 03.86.60.69.35 pour toute ques-
tion relative à l’agrément (extension, dérogation, changement de situation familiale, 
déménagement...)
ou selon lieu d’habitation site d’action médico-sociale pour tout question relative à la 
prise en charge des enfants accueillis.

•	 Site de Cosne-sur-Loire (03 86 28 84 50),
•	 Site de la Charité-sur-Loire (03 86 69 67 00)
•	 Site de Nevers Chaméane (03 86 71 88 60),
•	 Site de Nevers Bords de Loire (03 86 61 88 00),
•	 Site de Nevers Vauban (03 86 61 97 00),
•	 Site d’Imphy (03 86 93 57 00),
•	 Site de Clamecy (03 86 24 01 70),
•	 Site de Corbigny (03 86 93 46 30),
•	 Site de Château-Chinon / Moulins-Engilbert (03 86 79 47 40), (03 86 93 46 00 

n° de la puéricultrice du site de Moulins-Engilbert)
•	 Site de Decize (03 86 93 57 55),

Une carte du territoire avec le secteur pour chaque site est disponible en annexe du 
présent référentiel.

Pour les assistant(e)s familia(les)ux :
Service de la protection maternelle et infantile (PMI) pour toute question relative à 
l’agrément (extension, dérogation, changement de situation familiale, déménage-
ment…) ou site d’action médico-sociale de rattachement de l’enfant confié pour toute 
question relative à la prise en charge de l’enfant confié.

Les assistants familiaux s’engagent à acquérir le matériel adapté ainsi qu’à réaliser les 
aménagements de sécurité spécifiques aux enfants 0 à 6 ans en cas d’accueil d’un ou 
plusieurs enfants de cette tranche d’âge.

3 4







 DISPENSATION DES MÉDICAMENTS 
 PAR L’ASSISTANT(E) MATERNEL(LE) 
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ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S

OBLIGATION d’autorité 
parentale

Accord des parents signé qui vous autorise « par délégation d’acte 
de la vie courante ».

ORDONNANCE
obligatoire et 
renouvelée à chaque 
maladie

Nominative, datée, signée et réajustée régulièrement en fonction du 
poids de l’enfant ou de son âge.

MÉDICAMENT Doit être apporté par les parents.
Contenant neuf ou suppositoire. Mettre la date à l’ouverture + nom et 
prénom de l’enfant 
Conserver au réfrigérateur sauf si mention contraire et vérifier la date 
de péremption.
Vérifier la posologie prescrite par le médecin. 
Administré à la cuillère doseuse (utiliser exclusivement celle fournie 
avec le médicament )
Noter l’heure d’administration du médicament et transmission aux 
parents.
Surveillance de l’enfant et des possibles réactions allergiques ou effets 
indésirables.
En cas d’allergie appeler le 15. 
Prévenir les parents.
Bien respecter les délais entre les doses (demander aux parents 
l’heure de la dernière administration)
Si vomissement ne pas redonner une nouvelle dose.
Rappel : 
• pour tout traitement autre que les antipyrétiques demander aux 
parents que ces traitements soient prescrits en deux prises (matin et 
soir données alors par les parents)
• en cas d’affection chronique faire établir un protocole 
d’accompagnement individuel par le médecin et joindre la puéricultrice 
P.M.I de secteur pour éducation thérapeutique.
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 NOTES 



Attestation de remise en main propre dans le cadre d’une évaluation 

d’agrément :

Je soussigné(e), Mme M. ................................................................................................... atteste avoir reçu en main 

propre de la part de Mme / M.  ............................................................................................................, le document 

« Référentiel  relatif à la sécurité au domicile des assistants maternels et 

assistants familiaux ».

Ce document a été remis dans le cadre de l’évaluation des conditions d’accueil 

au domicile liée à l’exercice de la profession  .................................................................................................... .

Fait à  ..................................................................................  

Le  .............................................................................................

Signature :

 NOTES 




